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352 
À l’intention des médecins spécialistes 16 mars 2020 

Services rendus en lien avec la COVID-19 

Les discussions relatives à la rémunération des services rendus dans le cadre de la COVID-19 sont en cours de 
finalisation entre le ministère de la Santé et des Services sociaux et les représentants de votre fédération. Vous 
serez informé sous peu par infolettre de ces dispositions et des instructions afférentes. D’ici là, vous devez retenir 
votre facturation. 

Patient ne pouvant pas présenter sa carte d’assurance maladie 

Vous serez rémunéré par la RAMQ pour les services rendus en lien avec la COVID-19 à un patient ne pouvant pas 
présenter sa carte d’assurance maladie. Vous devez recueillir le nom, le prénom, la date de naissance, le sexe et 
l’adresse (si connue) de la personne. Les instructions pour la facturation de ces services à la RAMQ vous seront 
transmises sous peu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
c. c. Fédération des médecins spécialistes du Québec 

 


